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Compte rendu de la 17ème réunion de l’ICCAT – Paris France –

Du 17 au 27 novembre 2010
48 Nations adhèrent à l’ICCAT, qui gère les stocks des pélagiques en Méditerranée, Atlantique Nord et Sud (Est-Ouest).

Pour la première fois,  cette année le nombre des ONG présentes a nettement  augmenté par rapports aux années précédentes, 22 au total (10 en moyenne). Cela s’explique par médiatisation qui a été faite autour du thon rouge. Les organismes intergouvernementaux présents étaient la FAO, la CITES, le CGPM, le CARICOM.

Le comité scientifique de l’ICCAT (SCRS) fera dès 2011 une évaluation du germon de Méditerranée, (cette évaluation avait été soutenue par la CIPS – courrier du 7 juin - à la demande de la FFPM, de la FIPSAS et de la FEP et casting). Il faudra suivre les résultats avec attention. Ce même comité a fait un rapport détaillé sur le thon rouge en Méditerranée et en Atlantique Est et Ouest. Pour la Méditerranée,  il apparaît que les mesures de surveillance et d’évaluation commencent à être bénéfique : de nombreuses actions vont être entreprises pour permettre de conforter cette amélioration telle que l’évaluation des frayères, marquage, lutte contre la pêche illégale… Les quotas,  pour cette espèce,  accordés cette année sont en légère diminution, soit 12900 tonnes contre 13500 tonnes en 2010, le poids minimal étant identique à 2010, c’est-à-dire 30 kg ou 115 cm.
Par contre, le thon rouge de l’Atlantique Ouest va faire l’objet d’une surveillance accrue dû à la pollution pétrolière du Golf du Mexique qui a eu lieu sur la principale frayère de ce pélagique.

D’autres espèces ont fait l’objet de recommandations tel que le thon obèse (beaucoup trop de juvéniles sont prélevés), le makaire blanc, le makaire bleu, l’espadon, l’espadon voilier, ainsi que des demandes de protection des requins renards, requins marteaux, requins taupes, tortues marines et oiseaux de mer.

Dans l’ensemble, ces mesures ont fait l’objet d’un consensus qui devrait permettre un meilleur contrôle et une gestion des stocks plus efficace. Nous sommes à la disposition des Fédérations intéressées pour leur transmettre le rapport détaillé de cette longue réunion.

En ce qui concerne la pêche récréative et sportive, le secrétaire général a donné lecture du courrier de propositions  que nous lui avions transmis en date du 09 juin 2010 et a souhaité une collaboration avec la CIPS.

Nous avons soutenu avec succès la continuation du groupe de travail sur la pêche sportive et récréative. Cette demande a été aussi encouragée par la délégation Américaine, Canadienne, par le Maroc,  la Côte d’ivoire,  le Sénégal, le Mexique et la  Grande Bretagne, Monsieur DIOUF étant le Président de ce groupe.

Par contre,  nous n’avons pas appuyé une demande de l’IGFA demandant la protection des zones de fraie pour le thon rouge. En effet,  depuis 10 ans,  la CIPS seule a présenté une motion identique ainsi que le respect des quotas, de la taille minimale et de la lutte contre la pêche illégale. Si nous sommes d’accord sur cette protection, il faut aussi tenir compte que le SCRS et l’ICCAT  ont  maintenant classé ce sujet en priorité en prenant toutes les mesures nécessaires pour la pérennité des stocks.

En rajouter ne servirait à rien, nous serons certainement plus utile en apportant notre aide aux scientifiques tout en étant vigilant sur les résultats des recommandations en cours.
Report of the 17th meeting of ICCAT – Paris France –

From 17 to 27 November 2010

48 nations are members of ICCAT, which manages the stocks of pelagic species in the Mediterranean, North and South Atlantic (East-West). 
For the first time, this year, the number of NGOs’ has increased significantly compared to previous years, with a total of 22  (average of 10 ). This is due to media coverage that was made around the bluefin tuna. The intergovernmental organizations were the FAO, CITES, GFCM and CARICOM.

In 2011, the scientific committee of ICCAT (SCRS) will do an assessment of Mediterranean albacore (this assessment was supported by the CIPS – letter dated from June 7th – at the request of the FFPM, FIPSAS and FEP and Casting). It will be necessaray to monitor the results carefully. The same commitee made a detailed report on bluefin tuna in the Mediterranean and Eastern and West Atlantic. For the Mediterranean, it appears that the ongoing monitoring and evaluation begin to be beneficial: many actions will be undertaken to help consolidate this improvement as the assessment of spawning, tagging, fight against illegal fishing....The quotas, for this species, granted this year are slightly down, 12,900 tonnes against 13,500 tonnes in 2010, the minimum weight is identical to 2010, ie 30 kg or 115 cm.

On the other side, the bluefin tuna in Western Atlantic will be increased monitoring due to oil pollution of the Gulf of Mexico that took place on the main spawning ground of this pelagic. 

Other species have been the subject of recommendations such as bigeye tuna (too many juveniles are taken); white marlin, blue marlin, swordfish, sailfish, as well as applications for protection of Thresher sharks, hammerhead shars, Mako Shark, marine turtles and seabirds.

Overall, these measures have been a consensus that would allow better control and stocks management more efficient. We are available to the Federations concerned to convey the detailed report of this long meeting.
With regard to sport and recreational fishing, the secretary general read out the letter of proposals that we had sent on 9 June 2010 and extended a collaboration with CIPS. We have successfully supported the continuation of the working group on sport and recreational fishing. This request was also encouraged by the U.S. delegation and  Canadian, by Morocco, Cote d'Ivoire, Senegal, Mexico and Great Britain, Mr. Diouf being the President of this group.
On the other side, we do not support a request of IGFA asking the protection of spawning areas for the bluefin tuna. Since 10 years, the CIPS alone presented an identical motion as well as compliance with quotas, minimum size and the fight against illegal fishing. If we agree on this protection, we must also take into account that the SCRS and ICCAT have now classified the subject as a priority by taking all necessary measures for the sustainability of stocks.
Add more would be pointless, we will certainly be more helpful in providing assistance to our scientists, while being vigilant on the results of current recommendations.
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